
 

 

SEANCE DU 9 JUIN 2008 
 

�  - �  -�  -�  

 
L'an deux mil huit, le neuf du mois  de juin à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune de 

CANEJAN s'est réuni à la Mairie en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur GARRIGOU Bernard, Maire. 
 
Une convocation a été transmise le 3 juin 2008 à tous les conseillers municipaux à leur domicile portant 

l'ordre du jour suivant : 
 
 
 
ORDRE DU JOUR : 
 
 
- Délégation du Conseil municipal au Maire - Autorisation d’ester en justice  
- Opération Bus-plage - Eté 2008 
- Adhésion de la Commune à l’association des « Villes Internet »  
- Procédure d’attribution des lots du lotissement « La Ferme Pascual »  
- Vente du délaissé lotissement « La Ferme Pascual » aux époux CELLERIER 
- Vente d’un terrain à l’organisme Aquitanis, Chemin de Léognan  
- Syndicat intercommunal à vocation unique « le Val de l’Eau Bourde » - Désignation des représentants de la  
  Commune au comité syndical  
- Convention entre les communes de CANEJAN et de CESTAS pour la fourniture de repas  
- Emplois saisonniers   
- Modification n° 1 du Plan Local d’Urbanisme 
- Procédure de Zone d’Aménagement Concerté de « Guillemont » - Objectifs et modalités de la concertation  
  préalable 
 
ETAIENT PRESENTS : MM. GARRIGOU, MANO, Mme HANRAS, M. GREZILLIER, Mme GERVAIS, 
M. PROUILHAC, Mme SALAÜN, M. MARTY, Mmes BOUTER, MORA, M. GRENOUILLEAU, Mme TAUZIA, 
M. LOQUAY, Mmes OLIVIE, FAURE, MM. JAN, LALANDE, MASSICAULT, Mme PETIT, MM. DEFFIEUX, 
VEYSSET, GASTEUIL, Mme BARRAULT 
 
ONT DONNE PROCURATION : M. VALLEJO à M. PROUILHAC, Mme CHARTREAU à Mme FAURE, 
Mme TOURON à M. GREZILLIER, Mme ROUSSEL à M. GASTEUIL 
 
ETAIENT ABSENTS : Mme REGLAT, M. MONGIS 
 
 
 
 
Madame BARRAULT Camille est élue secrétaire et donne lecture du procès-verbal de la séance du 14 avril 2008              
qui est adopté à l’unanimité. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

� � � � � � � � � �  
 

SEANCE DU 9 JUIN 2008 
 

� � � � � � � � � �  
 

   
N° 50/2008 : DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE –  

AUTORISATION D’ESTER EN JUSTICE 
 
 
 
Monsieur le MAIRE expose : 
 
VU l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales dont les dispositions permettent au Conseil 
municipal de déléguer au Maire un certain nombre de ses compétences ;  
 
VU l’article L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

VU la circulaire du Ministre de l’ Intérieur, de l’Outre-mer et des collectivités locales en date du 21 février 2008 ; 

CONSIDERANT que dans un souci de favoriser une bonne administration communale, il convient que le Conseil 
municipal confie au Maire, pour la durée de son mandat, la possibilité d’ intenter au nom de la Commune les actions en 
justice ou de défendre la Commune dans les actions intentées contre elle ; 
 

CONSIDERANT qu’ il appartient au Conseil municipal de définir les cas dans lesquels il autorise le Maire à intenter au 
nom de la Commune les actions en justice ou à défendre la Commune dans les actions intentées contre elle ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal DECIDE, à l’unanimité, pour la durée du présent mandat : 

- de déléguer au Maire la possibilité d’ intenter au nom de la Commune les actions tant en défense qu’en recours, devant  
  toutes les juridictions administratives, civiles ou pénales, quel que soit le degré de juridiction et à se constituer partie  
  civile au nom de la Commune, conformément à l’article L. 2122-22-16° du C.G.C.T., étant entendu que le  
  Conseil municipal sera tenu informé des décisions prises par le Maire dans le cadre de cette délégation dans les  
  conditions prévues à l’article L. 2122-23 du C.G.C.T. 
 
 

N° 51/2008 : OPERATION BUS-PLAGE – ETE 2008 
 
Monsieur MARTY expose : 
 
Le Conseil général organise depuis plusieurs années, pendant les vacances d’été, les opérations « Bus-Plage ». Elles 
consistent à permettre à des jeunes de moins de 20 ans et aux familles (un adulte et un enfant minimum) d’utiliser les 
lignes régulières du réseau Trans-Gironde à destination de la base nautique d’Hostens en bénéficiant de tarifs réduits.  
 
Le coût du transport aller-retour étant évalué à 6 �  euros par personne, le Conseil général et la Commune de résidence 
participant chacun pour leur part à hauteur de 2 � , le tarif ainsi proposé aux usagers est de 2 �  pour un aller-retour. 
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Cette opération, à laquelle la Commune de CANEJAN participe depuis 2004, aura lieu cette année du 30 juin au 
31 août 2008.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal DECIDE, à l’unanimité : 
 
- de participer à l’opération « Bus-Plage » pour le circuit CANEJAN-HOSTEINS du 30 juin au 31 août 2008, 
- de s’engager à participer financièrement à cette opération, à hauteur de 2 �  par usager et par voyage aller-retour, et à  
  remettre gratuitement aux personnes intéressées la carte leur permettant de bénéficier du tarif promotionnel dans le car. 
 
 

N° 52/2008 : ADHESION DE LA COMMUNE A L ’ASSOCIATION DES « VILLES INTERNET » 
 
 
Monsieur LE MAIRE expose : 
 
« VILLES INTERNET » est une association loi 1901 créée en 2002.  
 
« VILLES INTERNET » est un réseau d’élus locaux, d’agents administratifs et d’acteurs associatifs ayant décidé de 
capitaliser leurs connaissances de l’ Internet et des technologies de l’ information pour le développement de l’ Internet local 
et citoyen.  
 
En liaison avec ces réseaux et les organismes privés ou publics, locaux, nationaux ou internationaux, « VILLES 
INTERNET » a pour mission de prendre en charge et/ou d’accompagner toute initiative pouvant contribuer à valoriser, 
développer et diffuser les usages citoyens (d’ intérêt général et de service public) des technologies de l’ information et de la 
communication. 
 
Depuis 2006, la Commune de Canéjan participe au label national « VILLES INTERNET » destiné aux collectivités qui 
inscrivent une politique Internet dans leur mission de service public. Ce label permet à la collectivité locale d'évaluer et de 
montrer la mise en œuvre d’un Internet local citoyen à la disposition de tous. Labellisée « @@ » en 2006, la Commune a 
obtenu « @@@ » en 2007. Désireuse de confirmer son engagement en faveur d’un Internet local citoyen, elle sera 
également candidate au label en 2008. 
 
 
Les objectifs de l’association « VILLES INTERNET » sont de : 
 

�  Promouvoir la collecte, le traitement et la diffusion de l’ information et des données sur l’ Internet citoyen, 
�  Contribuer à développer des processus d’échanges et de co-production entre les différents types d’acteurs (forum, 

séminaires, colloques, conférences), 
�  Favoriser le développement de la coopération entre les acteurs, 
�  Apporter son concours à l’élaboration, la diffusion, par des organismes agréés, de programmes de formation et 

d’éducation à l’attention des acteurs de l’ Internet solidaire, mais aussi dans le cadre de dispositifs de 
sensibilisation (vers les jeunes, les élus, …), 

�  De concevoir et d’éditer des publications et ouvrages valorisant les pratiques de l’ Internet citoyen. 
 
L’association « VILLES INTERNET » entend conduire son action dans une perspective de développement durable qui 
respecte les temps d'évolution culturelle nécessaire à toute appropriation technologique. 
 
L’association propose les services suivants : 
 

�  Participation à l’animation des réseaux des acteurs de l’ Internet citoyen, 
�  Accès privilégié au centre Ressources Juridique « droit de l’ Internet et collectivités locales », 
�  Accompagnement personnalisé pour des échanges d’expérience avec d’autres membres du réseau « VILLES 

INTERNET », 
�  Exemption des frais d’ inscription au Label « VILLES INTERNET » (150 euros par an), 
�  Information en direct des dernières initiatives publiques menées en matière d’ Internet citoyen. 

 
Le calcul de la cotisation s’effectue sur la base de 0,04 euros par habitant, soit pour Canéjan 205 euros T.T.C. pour 
l’année 2008. 

…/… 
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Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, DECIDE, à l’unanimité : 
 
- l’adhésion de la Commune à l’association « VILLES INTERNET » pour une cotisation de 205 euros  
  (DEUX CENT CINQ EUROS) T.T.C., dont les crédits sont inscrits au budget. 
 
 

N° 53/2008 : PROCEDURE D’ATTRIBUTION DES LOTS DU LOTISSEMENT « LA FERME PASCUAL » 
 
Madame HANRAS expose : 
 
VU l’arrêté municipal, en date du 17 décembre 2007, autorisant le permis d’aménager n° 033 090 07Z3001 pour la 
création du lotissement « la Ferme Pascual » ; 
 
VU la délibération du Conseil municipal n°48/2008, en date du 15 avril 2008, fixant le prix des terrains du lotissement 
« la Ferme Pascual » à 180 �  TTC le m2 ; 
 
CONSIDERANT que la Commune de Canéjan a acquis en 2004 un terrain d’environ un hectare afin d’accueillir une 
opération répondant aux exigences de la loi relative à la solidarité et au renouvellement urbains et visant à favoriser la 
mixité sociale ; 
 
CONSIDERANT que la Commune a décidé de réaliser à la fois des logements conventionnés sous forme d’ immeubles 
collectifs et 15 lots accessibles à la propriété ; 
 
CONSIDERANT que le nombre de demandes d’accession à la propriété est supérieur au nombre de lots disponibles, il 
apparaît nécessaire de définir une procédure d’attribution incontestable ; 
 
Il y a lieu de proposer de recourir à un tirage au sort devant huissier selon les conditions émises dans un règlement 
spécifique. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal DECIDE, à l’unanimité : 
�
- de recourir à un tirage au sort, devant huissier, pour l’attribution des lots à bâtir du lotissement « la Ferme Pascual »  
  selon les conditions émises dans un règlement spécifique joint à la présente délibération, 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes pièces et notamment les actes notariés pour régler les conditions de ces  
  acquisitions. 
 

 

REGLEMENT ATTRIBUTION LOTS 
LOTISSEMENT COMMUNAL  

« LA FERME PASCUAL » 

 
 
 Article 1 Rappel des faits 
 

La commune de CANEJAN a acquis en 2004 un terrain d’environ 1 hectare sur la commune de CANEJAN. 
 
L’acquisition de ce terrain était destinée à la création de logements répondant à la Loi SRU visant à favoriser 
la mixité sociale. 
 
La commune a alors décidé de réaliser à la fois des logements locatifs conventionnés sous la forme 
d’ immeubles locatifs et de réserver une parcelle longeant l’entrée du futur lotissement pour des lots 
accessibles à la propriété. 
 
Il a donc été créé quinze lots accessibles à la propriété. 
 
Parmi les candidatures reçues à la Mairie, à ce jour nous avons 17 candidats intéressés par l’accession à la 
propriété de ces divers lots. 
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Article 2 Rappel de la liste des candidats à l’attribution des lots du lotissement « La ferme Pascual » 
 
- Monsieur et Madame LACOMBE Fabrice et Marie-Joelle  
- Monsieur VERGNAUD Jean-Michel 
- Monsieur et Madame BRAYE 
- Monsieur CAPARROS et Madame NANTON Karine 
- Monsieur FRANCISCO Eric 
- Monsieur PELLETIER Etienne 
- Monsieur SCHMITT Laurent et Madame CHRISTOPHE Valérie 
- Monsieur SAVINEAU Marco et Madame DAUVERGNE Nadège 
- Madame VALENTIN Marion et Monsieur DESAILLY Guillaume 
- Monsieur BOISSONNADE Jean-François 
- Madame CASTEIGNAU Sophie 
- Monsieur et Madame STELFOX 
- Madame MAURY Valérie 
- Monsieur et Madame PARADEDA Eric et Sandy 
- Monsieur BOISNARD Patrick 
- Monsieur TABRIZI Reza 
- Madame TEYSSIER Fanny et Monsieur FERNANDES Guy 
 
La commune de CANEJAN a préalablement établi un règlement dudit lotissement dont ci-joint copie. 
 
L’ensemble des candidats suscités a reçu copie dudit règlement du lotissement et en a pris connaissance. 
Il leur sera également adressé les modalités du présent règlement d’attribution. 
 
Article 3 Rappel de la présentation des différents lots, de leur superficie et de leur prix d’acquisition hors 
frais de notaire 
 

 
LOTS 

 

 
SUPERFICIE (m²) 

 
PRIX D’ACQUISITION HORS FRAIS DE NOTAIRE (EUROS) 

1 523 94 140 
2 478 86 040 
3 435 78 300 
4 435 78 300 
5 435 78 300 
6 435 78 300 
7 436 78 480 
8 436 78 480 
9 435 78 300 
10 436 78 480 
11 518 93 240 
12 532 95 760 
13 605 108 900 
14 567 102 060 
15 436  78 480 
16 3162 A définir avec la société Coligny (logements sociaux) 

 
 
Article 4 Modalités d’attribution des lots 
 
La Commune de CANEJAN a décidé, par une délibération en date du 9 juin 2008, que les quinze lots, du 
lotissement « La Ferme Pascual », destinés à l’accession à la propriété seront tirés au sort par le Ministère de 
Maître ITHURBURU, Huissier de Justice, 15 Avenue Pierre Castaing, 33600 PESSAC. 
 
Ce tirage au sort aura lieu le mardi 17 juin 2008 à 18h00. 
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A cette occasion l’ensemble des candidats sera préalablement avisé par courrier. 
 
Le jour du tirage au sort, leur présence est obligatoire avec justificatif d’ identité. 
 
En cas d’absence justifiée, les candidats pourront donner mandat à une tierce personne sous condition que 
cette dernière justifie d’une procuration le jour du tirage au sort. 
 
Le tirage au sort aura lieu comme suit : 
- le premier candidat tiré au sort aura la faculté de choisir son lot et ainsi de suite jusqu’à l’attribution de 

l’ intégralité des lots. 
 

- les candidats restants seront tirés pour constituer une liste d’attente en cas de désistement. 
 
Les candidats auront la possibilité après l’attribution du lot de pouvoir s’entendre entre eux pour s’échanger 
éventuellement le lot qui leur aura été attribué. Ils disposent pour cela d’un délai de quinze jours après le 
tirage au sort soit jusqu’au 1er juillet 2008 inclus. Tout échange devra faire l’objet d’un courrier signé par les 
deux parties et envoyé en lettre recommandée avec accusé de réception à l’attention de Monsieur Le Maire. 
 
Les candidats restants sans attribution de lot ne pourront en aucun cas contester la validité de la présente 
procédure, car ils en auront eu une connaissance parfaite. 
 
Les lots sont attribués sous réserve que les candidats désignés justifient, au moment de la signature de l’acte 
notarié, des fonds financiers nécessaires à l’acquisition du terrain et de l’obtention d’un permis de construire. 
 
Le présent règlement est établi pour servir et valoir ce que de droit et ne pourra en aucun cas être remis en 
question. 
 

 
N° 54/2008 : VENTE DU DELAISSE LOTISSEMENT « LA FERME PASCUAL » AUX EPOUX CELLERIER 

 
 
Madame HANRAS expose : 
 
VU l’arrêté municipal, en date du 17 décembre 2007, autorisant le permis d’aménager n°033 090 07Z3001 pour la 
création du lotissement « la Ferme Pascual » ; 
 
VU la délibération du Conseil municipal n°48/2008, en date du 15 avril 2008, fixant le prix des terrains du lotissement 
« la Ferme Pascual » à 180 �  TTC le m2 ; 
 
CONSIDERANT que le découpage des lots du lotissement « La Ferme Pascual » crée un délaissé enclavé d’une 
superficie de 72 m2 comme le démontre le plan joint ; 
 
CONSIDERANT que les époux CELLERIER sont riverains de cette parcelle enclavée ; 
 
Il y a lieu de proposer que la Commune de Canéjan vende à M. et Mme CELLERIER ce délaissé d’une superficie de 
72 m2 au prix de 180 �  du m2, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal DECIDE, à l’unanimité :  
 
- de vendre aux époux CELLERIER ce délaissé d’une superficie de 72 m2 au prix de 180 �  du m2, soit 12 960 �   
  (DOUZE MILLE NEUF CENT SOIXANTE EUROS), 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’acte et toutes pièces utiles nécessaires à la régularisation de cette vente. 
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N° 55/2008 : VENTE D’UN TERRAIN A L ’ORGANISME AQUITANIS, CHEMIN DE LEOGNAN 
 
Madame HANRAS expose : 
 
VU le Plan Local de l’Habitat approuvé par la délibération n°51 du Conseil communautaire du 20 décembre 2001 ; 
 
VU la délibération du Conseil municipal n° 18/2004, en date du 19 février 2004, concernant l’acquisition par la 
Commune de Canéjan de la parcelle AY n°1 sise 1 chemin de Léognan pour la création d’une piste cyclable et 
l’aménagement d’un giratoire ; 
 
VU l’arrêté du maire, en date du 29 octobre 2007, autorisant le permis de construire n° 033 090 07Z1036 pour la création 
de 18 logements par l’organisme AQUITANIS ; 
 
CONSIDERANT que les emprises du giratoire et de la piste cyclable ne recouvrent qu’une faible superficie de la parcelle 
AY n°1 ; 
 
Il y a lieu de proposer que la commune de Canéjan vende à l’organisme Aquitanis une partie d’environ 590 m2 de la 
parcelle AY n°1 au prix de 38 250 euros pour permettre la création de ces logements. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal DECIDE, à l’unanimité :  
 
- de vendre à l’organisme Aquitanis une partie d’environ 590 m² de la parcelle AY 1, au prix de 38 250 euros  
  (TRENTE HUIT MILLE DEUX CENT CINQUANTE EUROS), pour permettre la création de logements locatifs, 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’acte et toutes pièces utiles nécessaires à la régularisation de cette vente. 
 

N° 56/2008 : SYNDICAT INTERCOMMUNAL A VOCATION UNIQUE « LE VAL DE L’EAU BOURDE » - 
DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA COMMUNE AU COMITE SYNDICAL  

 
 
Monsieur le MAIRE expose : 

VU l’article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  

VU la délibération n° 19/2008 du Conseil municipal du 2 avril 2008 procédant à la désignation des représentants de la 
Commune dans les assemblées délibérantes de plusieurs syndicats intercommunaux et organismes divers ; 

CONSIDERANT que l’article 6 des statuts du Syndicat intercommunal à vocation unique « la Val de l’Eau Bourde » 
mentionne que « chaque Commune est représentée au comité syndical par deux délégués titulaires et deux délégués 
suppléants » et qu’ il n’a été procédé à la désignation que d’un délégué suppléant par la délibération n° 19/2008 susvisée ; 

Il convient en conséquence de procéder à nouveau à la désignation des représentants de la Commune au comité syndical 
du SIVU  « le Val de l’Eau Bourde », conformément à l’article 6  de ses statuts. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal DECIDE, à l’unanimité : 

- de désigner pour représenter la Commune de Canéjan au comité syndical du Syndicat intercommunal à vocation unique 
« le Val de l’Eau Bourde » : 
 
�  MM. GRENOUILLEAU Jean-Louis et GASTEUIL Bruno en qualité de délégués titulaires 
�  Mme SALAÜN Florence et Mme MORA Christiane en qualité de délégués suppléants. 
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N° 57/2008 : CONVENTION ENTRE LES COMMUNES DE CANEJAN ET  
DE CESTAS POUR LA FOURNITURE DE REPAS 

 
 
Monsieur PROUILHAC expose :  
 
La Commune de CESTAS poursuit les travaux de restructuration et de mise aux normes de sa cuisine centrale pendant les 
vacances scolaires de l’été 2008. Afin d’assurer la continuité du service de restauration auprès des Centres de Loisirs Sans 
Hébergement (C.L.S.H.) et des crèches durant cette période, elle sollicite, comme l’été dernier, les services de la 
Commune de CANEJAN pour assurer la fourniture des repas et goûters des usagers de ces structures. 
 
La Commune de CESTAS propose, à cette fin, de mettre à disposition un agent pour la production et la livraison des 
repas vers la structure petite enfance, à l’école maternelle des Pierrettes, et dans les locaux de la crèche « Les Bons Petits 
Diables » située Route de Fourc, sachant que les enfants du SAGC Multisports seront acheminés par ses soins au 
réfectoire de l’école J. Brel où ils prendront leur repas avec leurs animateurs sous leur surveillance et responsabilité. 
 
Compte tenu de la participation d’un agent de la Commune de CESTAS à la production, il est proposé de fixer le prix du 
repas à  2,50 �  correspondant au prix des denrées alimentaires avec participation aux frais (eau, électricité, entretien, etc.) 
et celui des goûters à 0,60 � . 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal DECIDE, à l’unanimité : 
 
- de fournir les repas et goûters à le Commune de CESTAS aux tarifs respectifs de 2,50 �  et 0,60 �  l’unité pendant la  
  période du 7 juillet au 29 août 2008, 
- d’approuver la participation d’un agent de la Commune de CESTAS à la production et au transport de ces repas,  
  matériels et véhicules nécessaires à la livraison étant fournis par la Commune de CESTAS, 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention relative à cet accord telle qu’annexée à la présente délibération. 
 
 

CONVENTION 

Entre la Commune de CESTAS, représentée par son Maire, Pierre DUCOUT, autorisé par délibération n° … du Conseil 
municipal du ……………… 2008,   

Et 

La Commune de CANEJAN, représentée par son Maire, Bernard GARRIGOU, autorisé par délibération n° 57/2008 du 
Conseil municipal du 9 juin 2008. 

 Il a été convenu ce qui suit : 

 OBJET : 

La Commune de CESTAS réalisant des travaux de restructuration et de mise aux normes de sa cuisine centrale pendant 
les vacances scolaires d’été et afin d’assurer la continuité du service de repas auprès de ses Centres de Loisirs Sans 
Hébergement (C.L.S.H.) et crèches durant cette période, la présente convention a pour objet d’organiser la fourniture et la 
livraison de repas et goûters aux usagers du Centre de Loisirs C.L.S.H Petite Enfance, de la crèche « les Bons Petits 
Diables » (uniquement les repas pour les 2 ans et plus) et du Centre Multisports de Cestas par la Commune de 
CANEJAN. 

La quantité quotidienne moyenne de repas a été estimée à 37 pour le C.L.S.H., 12 pour la crèche et de 40 à 90 pour le 
Centre Multisports.  

…/… 
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DUREE :  

La présente convention est conclue pour la période courant du 7 juillet au 29 août 2008 inclus. 

 MOYENS HUMAINS : 

 Deux équivalents temps plein (1 en juillet, 1 en août) de la Commune de CESTAS effectueront leur temps de travail aux 
cuisines centrales de CANEJAN pendant la période indiquée ci-dessus afin d’assurer l’objet de la convention. Ils seront 
placés sous l’autorité fonctionnelle du responsable de la cuisine ou de son adjoint.  

En cas d’accident de travail (lors du service ou du trajet domicile-travail) d’un des agents de la Commune de CESTAS, 
pendant la période de la convention, la Mairie de CANEJAN procèdera à la constitution du dossier nécessaire à la prise en 
charge de l’accident par la Commune de CESTAS. 

MOYENS MATERIELS : 

 La Commune de CANEJAN met à la disposition de la Commune de CESTAS les locaux et le matériel de la cuisine 
centrale de l’école Jacques Brel aux fins de fabrication des repas, ainsi que son réfectoire.  

Les denrées alimentaires seront fournies pas la Commune de CANEJAN et les menus servis seront ceux établis par cette 
dernière. 

MODALITES D’EXECUTION 

Des repas seront livrés vers la structure petite enfance, à l’école maternelle des Pierrettes, et dans les locaux de la crèche 
« Les Bons Petits Diables » située Route de Fourc, la livraison étant assurée au moyen des véhicules et par le personnel de 
la Commune de CESTAS. 

Les enfants du SAGC Multisports seront acheminés par les soins de la Commune de CESTAS au réfectoire de l’école 
Jacques Brel où ils prendront leur repas avec leurs animateurs sous leurs surveillance et responsabilité.  

RESPONSABILITE : 

Tout dommage, physique et/ou matériel, résultant de cette convention sera à la charge de la Commune de CESTAS, sauf 
cause directement imputable aux services de la Commune de CANEJAN. Une attestation en responsabilité civile devra 
être fournie par la Commune de CESTAS avant le début de la prise d’effet de la présente convention. 

ASPECTS FINANCIERS : 

La présente convention est conclue à titre onéreux. Elle donnera lieu à une compensation financière par la Commune de 
CESTAS selon les modalités suivantes :  

-         2,50 �  par repas au titre des fournitures alimentaires et de la participation aux frais (fluides, entretien du 
matériel et des locaux, utilisation du personnel de la Commune de CANEJAN) 

 
-         0,60 �  par goûters. 

A l’ issue de la présente convention, un titre comptable sera émis à l’encontre de la Commune de CESTAS en 
considération du nombre de repas qui aura été effectivement fournis pour son compte par la Commune de CANEJAN. 

 Cestas, le ……………      Canéjan, le …………..  

Le Maire de CESTAS,                                                                       Le Maire de CANEJAN, 

 Pierre DUCOUT                                                                                Bernard GARRIGOU 

…/… 
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N° 58/2008 : EMPLOIS SAISONNIERS 
 
Monsieur LE MAIRE expose : 
 
Sur proposition des chefs de service et après avis du Conseil d’Administration du 15 avril 2008, il est proposé de recruter 
du personnel saisonnier afin de compenser l’absence d’agents pour congés annuels. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal DECIDE, à l’unanimité : 
 
- de recruter du personnel saisonnier en application de l’article 3 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée, à savoir : 
 

·  Centre de loisirs : 3 agents en juillet, 3 en août (certains mois pouvant être incomplets selon les effectifs du 
centre) 

·  SPOT : 1 en juillet, 1 en août. 
·  Service Restauration : 1 en juillet, 3 en août. 
·  Services Techniques : 5 en juin, 6 en juillet, 6 en août 
 

- de fixer la rémunération de ces agents par référence à la délibération n° 119 du 17 décembre 2007 pour les agents des 
services Animation/CLSH, et sur la base du 1er échelon de l’échelle 3 pour les autres agents. 
 
 

N° 59/2008 : MODIFICATION N° 1 DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 
 
Madame HANRAS expose : 
 
VU la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000, relative à la solidarité et au renouvellement urbains ; 
 
VU la loi n° 2003-590 du 2 juillet 2003 urbanisme et habitat ; 
 
VU le Code de l’urbanisme et notamment les articles L. 123-13, L. 123-19 et R. 123-15 et suivants ; 
 
VU le décret n° 2001-260 du 27 mars 2001 modifiant le Code de l’urbanisme et le Code de l’expropriation pour cause 
d’utilité publique et relatif aux documents d’urbanisme ; 
 
VU la délibération du Conseil municipal n° 55/2007 en date du 18 juin 2007 approuvant le Plan Local d'Urbanisme ; 
 
CONSIDERANT que certaines dispositions du Plan Local d’Urbanisme se sont révélées inadaptées au but poursuivi ; 
 
CONSIDERANT qu’ il est nécessaire de rendre possible et d’encadrer le projet de Zone d’Aménagement Concerté 
« Guillemont », cette zone étant actuellement classée en 2AU au Plan Local d’Urbanisme et pouvant être changée par 
simple modification comme indiqué dans le document d’orientation d’aménagement ; 
 
CONSTATANT que, dans la mesure où, conformément à l'article L123-13 du Code de l'urbanisme, ces évolutions : 
 
- ne portent pas atteinte à l'économie générale du projet d'aménagement et de développement durable, 
- ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, ou une protection édictée  
  en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, 
- ne comportent pas de graves risques de nuisance, 
 
Il y a lieu de déclarer que la procédure de modification peut être utilisée et de lancer cette procédure. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal DECIDE, à l’unanimité : 
 
 
 
 

…/…
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- d'approuver la décision de modifier le plan local d'urbanisme sur les points suivants : 
 
 - adapter et de faire évoluer certaines dispositions du  Plan Local d’Urbanisme afin de les ajuster au but poursuivi  
    par la municipalité, 
 
 - rendre possible et encadrer le projet de Zone d’Aménagement Concerté « Guillemont », 
 
- de solliciter l'assistance du Cabinet EREA, cabinet d’études ayant participé à l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme, 
 
- de demander, conformément à l’article L 121-7 du Code de l’urbanisme, que les services de la Direction Départementale  
  de l’Equipement soient mis gratuitement et en tant que de besoin à la disposition de la Commune pour l’assister dans la  
  conduite de la modification du Plan Local d’Urbanisme, 
 
- de donner délégation au Maire pour signer tout contrat, avenant ou convention de prestations ou de services concernant  
  la modification du Plan Local d’Urbanisme, 
 
- de solliciter l’Etat, conformément à l’article L 121-7 du Code de l’Urbanisme, pour qu’une dotation soit allouée à la  
  Commune pour couvrir les dépenses nécessaires à la modification du Plan Local d'Urbanisme, 
 
- que les crédits destinés au financement des dépenses afférentes à la modification du Plan Local d’Urbanisme sont  
  inscrits au budget de l’exercice considéré article 2031, opération 002, 
 
- de préciser que la présente délibération sera transmise M. le Préfet de la Gironde et notifiée : 
 

- aux Présidents du Conseil régional et du Conseil général, 
- aux Présidents de la Chambre de Commerce et d’ Industrie, de la Chambre des Métiers et de la Chambre  
  d’Agriculture. 

 
- de préciser que la présente délibération fera l'objet, conformément à l'article R. 123-25 du Code de l'urbanisme, d'un  
  affichage en mairie durant un mois et d'une mention dans un journal diffusé dans le département (ainsi que d'une  
  publication au recueil des actes administratifs mentionné à l'article R. 2121-10 du Code Général des Collectivités  
  Territoriales). 
 
 

N° 60/2008 : PROCEDURE DE ZONE D’AMENAGEMENT CONCERTE DE « GUILLEMONT » - 
OBJECTIFS ET MODALITES DE LA CONCERTATION PREALABLE 

 
Madame HANRAS expose : 
 
VU l'article L300-2 du Code de l'urbanisme relatif à la procédure de concertation préalable à la création d'une Zone 
d’Aménagement Concerté (ZAC) ; 
 
VU la délibération du Conseil municipal n°94/2005 du 10 octobre 2005 ayant pour objet « les modalités de concertation 
et le lancement de l’urbanisation » ; 
 
CONSIDERANT que pour mettre en oeuvre sa politique de développement de l’habitat et d’aménagement de son 
territoire, la Commune de Canéjan a décidé de procéder à la création d'une Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) ; 
 
CONSIDERANT que cette procédure permet d'affiner la réflexion d'ensemble sur l'aménagement et la réorganisation du 
secteur de Guillemont, tout en prenant  en compte les grandes orientations inscrites dans le document « d’orientations 
particulières d’aménagement » du Plan Local d’Urbanisme (PLU) ; 
 
CONSIDERANT que la procédure de ZAC présentée à l'article L311-1 du Code de l'urbanisme paraît la plus appropriée, 
en ce qu’elle permet aux personnes publiques de mener des opérations d’aménagement, tout en prévoyant conjointement 
les équipements publics d’ infrastructure et de superstructure rendus nécessaires par l’urbanisation de la zone ; 
 
CONSIDERANT que l'initiative d'une procédure de ZAC revient de droit à une collectivité territoriale ; 

…/… 
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CONSIDERANT que la combinaison des articles L.111-7 à L111-10 du Code de l'urbanisme permet, à compter de la 
mise à l'étude du projet d'opération d'aménagement de Guillemont, à l'autorité administrative de surseoir à statuer sur les 
demandes d'autorisations d'occupation du sol présentées pour des opérations situées à l'intérieur du périmètre de la zone ; 
 
Compte tenu des évolutions intervenues sur le Plan Local d’Urbanisme et de la relance des études techniques, il y a lieu 
de proposer d’abroger les modalités de concertation énoncées lors de la délibération du 10 octobre 2005 et de les 
remplacer par les présentes conditions d’organisation. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal DECIDE, à l’unanimité :  
 
- d’abroger les modalités de concertation énoncées lors de la délibération du 10 octobre 2005 et de les remplacer par les  
  présentes conditions d’organisation 
 
- de préciser les objectifs poursuivis et définis de la façon suivante: 
 

- développer et diversifier l’offre d’habitat pour favoriser une mixité urbaine et sociale, avec priorité au logement  
  des populations actives en cohérence avec les objectifs du PLH. 
- permettre une intégration respectueuse du nouveau quartier de Guillemont dans son environnement : espace  
  urbanisé en partie Est, et  espace naturel et viticole en partie Ouest.  
- diversifier les modes de déplacement en développant des modes alternatifs (transport collectif, cheminement  
  piéton/ cycle) au sein de l’opération et en lien avec le maillage existant. 

 
- d’ indiquer le périmètre d’études selon le plan joint à la présente délibération, 
 
- d’ouvrir la concertation, conformément à l’article L. 300-2 du Code de l’urbanisme et d’en définir les modalités comme  
  suit : 
 

- mise à disposition d’un dossier de concertation alimenté au fur et à mesure de l’avancement des études (notes  
  explicatives et panneaux d’exposition), 
- mise à disposition du public d’un registre lui permettant de consigner ses observations,  
- organisation d’une réunion avec les propriétaires, 
- organisation d’une réunion publique, 
- organisation d’une exposition temporaire, 
- porter à connaissance du public des réunions et mesures d’ information susvisées par voie d’affichage en mairie et  
  sur le territoire de la Commune, ainsi que par avis diffusé dans le magazine municipal. 

 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes conventions d’assistance ou d’études en vue du montage des dossiers  
  nécessaires à la procédure et à son suivi. 
 
- de préciser que la présente délibération fera l’objet d’un affichage pendant un mois, d’une mention dans un journal  
  diffusé à l’échelle du département et d’une publication au recueil des actes administratifs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

…/… 
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� � � � � � � � � � �  

 
Monsieur le Maire informe le Conseil municipal des décisions n° 22/2008 à 32/2008 prises dans le cadre de la délégation 

qui lui a été donnée. Ces décisions sont insérées dans le registre des délibérations. 
 

� � � � � � � � � � �  
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures 15. 
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M. GARRIGOU Bernard 

 

M. MANO Alain 

 

Mme IRIARTE-HANRAS Corinne 

M. GREZILLIER Pierre 

 

Mme GERVAIS Catherine 

 

M. PROUILHAC Laurent 

 

Mme SALAÜN Florence M. MARTY Etienne Mme BOUTER Aurore 

 

Mme MORA Christiane Mme CHARTREAU Marie-Claude Mme TOURON Chantal 

 

M. LOQUAY Philippe 

 

M. VALLEJO Francis Mme OLIVIE Guylaine 

Mme FAURE Evelyne 

 

M. JAN Etienne M. LALANDE Michel 

M. MASSICAULT Francis 

 

M. GRENOUILLEAU Jean-Louis Mme TAUZIA Cécile 

Mme PETIT Ellen 

 

M. DEFFIEUX Denis M. VEYSSET Pierre 

Mme ROUSSEL Nathalie 

 

M. GASTEUIL Bruno Mme BARRAULT Camille 

Mme REGLAT Florence M. MONGIS Julien 

 

 

 


